
PROTOCOLE D'ACCORD DE COOPERATION 
EN1RE 

LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
ET 

LA REPUBLIQUE GABONAISE 
EN MATIERE DE PECHE MARITIME 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
D1 UNE PART, 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBUQUE GABONJ\lSE 
D1 AUTRE PART, 

- CoNSCIENTS DES LIENS PARTICULIERS QUI UNISS£NT 

DEUX PAYS, 

- CONVAINCUS DE LA NECESSITE DE DEVELOPPER ET 

D
1
ETENDRE LES RELATIONS· n' AMITII: EXISTANT ENTRE LES DEUX PA~ 

DANS TOUSLES DOMAINESi 

- SOUCIEUX DE FONDER LEURS RELATIONS SUR LES PRlN· 

CIPES DU RESPECT MUTUEL DE LA SOUVERAINETE NATIONALE ET OE 

L
1

INT~GRIT~ TERRITORIALE, 

- DESIREUX DE RENFORCER LEURS RELATIONS DANS LE 

DOMAINE DE LA PtCHE MARITIME~ 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

------



_ARTICLE lER.- OBJET DU PROTOCOLE D1 ACCORD 

LE PRESENT PROTOCOLE D'ACCORD DEFINIT 

1°/- LES ZONES DE P~CHE, LES ESPtCES A P~CHER1 AfNSI 

QUE LES MODES DE P~CHEa 

2°/- LES CON.D.ITIONS DANS LESQUELLES LES NAVIRES DE 

PtCHE BATTANT PAVILLON DE L1 UN OU L'AUTRE ETAT 

PEUVENT PRATIQUER LA PtCHE DANS LES EAUX SOUS 

JURIDICTION DE L'UN OU L1 AUTRE PAYSi 

3°/- LES QUOTAS DES PRISESa 

4°/- LES CIRCUITS DE COMMERCIALISATION DES POISSONS 

CAPTURES DANS LES EAUX MARITIMES DES DEUX PAYS 

AKI lCLt 2,- PouR LA PARTIE GABONAISE DES EAUX MARlTIMES soNT 

DEFINIES EN TROIS ZONES : 

- LA ZONE LI TTORALE S' ETENDANT SUR TR0 T ~ "11 LLES 

NAUTIQUES RESERVEE A LA PtCHE ARTISANALE 

- LA ZONE cOTitRE s'~TENDANT DEPUIS LA LIMITE DES 

TROIS MILLES NAUTIQUES JUSQU 1 A SIX MILLES ReSERVtE 

AUX BATEAUX AYANT UNE PUISSANCE MOTRICE INFERIEURE 

A QUATRE CENTS (400) CV. 

- LA ZONE HAUTURitRE QUI s'ETEND AU-DELA DE LA BANDE 

,E SIX MILLES (6~000) RESERVEE AUX NAVIRES AYANT UNE 

PUISSANCE MOTRICE EGALE OU SUPERIEUR A 400 CVa 

- IL EST CONVENU QUE LE PRESENT PROTOCOLE D'ACCORD 

S
1 APPLIQUE UNIQUEMENT AUX ZONES cOTI~RE ET HAUTURitR2 

SUR UNE DISTANCE COMPRISE ENTRE LA FRONTitRE DES 



ARTICLE 3 .-

DEUX PAYS ET L1 EMBOURCHURE DE LA LAGUNE BANIO A 

MAYUMBA, SOIT SENSIBLEMENT CENT KILOM~TRES (100) 

A L' INTl:RIEUR DE LA FRONTIERE MARITIME GABONAlSE, 

- ~OUR LA PARTIE CONGOLAISE, LA DtFINITION DES. ZONE 

DE PtCHE EST IDENTIQUE A CELLES D~ LA PARTIE GABONAISE, 

- lL EST CONVENU QUE LE PRESENT PROTOCOLE D'ACCORD 

AUTORISE LES NAVIRES GABONAIS A P~CHER DANS LES ZONES COT(~RES ET 

HAUTURIERE DES EAUX MARITIMES CONGOLAISES SUR UNE DISTANCE DE CEt 

KILOMETRES (100) ENVIRON, 

TITRE II : CONDITIONS DE PECHE 

ARTICLE 4,- SEuLs LES NAVIREs IMMATRrcuL~s DANS uN PORT DE L·uN 

OU L'AUTRE PAYS PEUVENT BENEFICIER DES DISPOSlTIONS DU PRtSENT 

PROTOCOLE D1ACCORD,. 

INTERDICTION EST FAITE A TOUT NAVIRE BATJANT PAVILl 

DE COMPLAISANCE DE P~CHER DANS LES ZONES DEFINIES PAR LE PRESENT 

PROTOCOLE D1 ACCORD, 

ARTICLE 5,- L'AUTORISATION EFFECTIVE DE PtCHE DANS LES EAUX MAf 

TIMES DE L'UNE OU L'AUTRE PARTIE EST ASSUJETTIE A L'OBTENTION 

PREALABLE D'UNE LICENCE DELIYREE SUIYANT LA RtGLEMENTATION PROPRE 

A CHAQUE PAYS, 

ARTICLE 6,- A LA FIN DE CHAQUE TRIMESTRE, CHAQUE PARTIE EST TEi 

DE COMMUNIQUER A L'AUTRE PARTIE LES DONNEES STATISTIQUES RELATIVE: 

AUX QUANTITtS ET ESPECES DE POISSONS CAPTURtS DANS LES EAUX MARlT 

MES RESPECTIVES. 

I I J 11 I I 
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TITRE III ~ QUOTAS DES PRISES 

ARTICLE 7,- L'EFFORT DE PtCHE QUE CHAQUE PARTIE ACCORDERA A L'AU 

DANS LES ZONES DE P~CHE CI-DESSUS D~FINIES SERA FONCTION DES QUOT 

ANNUELS DISPONlBLES, 

TITRE IV LES CIRCUITS DE COMMERCIALISATION DE~ 
POISSON$ 

ARTICLE 8 I - LES PO I SSONS PtCHES DANS LES EAUX MAR 1 Tl MES DE L, UN OU 

L
1

AUTRE ETAT PAR LES NAVIRES NATIONAUX -DES DEUX PAYS SERONT ECOULE 

EN PRIORITE POUR LA SATISFACTION DES BESOINS DU MARCHE INTERIEUR Dl 

L1 UN OU L'AUTRE ETAT., 

A CET EFFET, CHACUN DES ETATS S 1 ENGAGE l N'EXPORTER VE 

LES PAYS TIERS QUE LES LOTS DE POISSON$ NE TROUVANT PAS D~ACQUEREUR 

DANS L1 AUTRE ETAT, 

TITRE V: DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 9,- SoNT EXCLUES nu PRESENT PRorocoLE o'AccoRD, LA P~CHE Au 

THON ET A LA SARDINELLA AURITA AINSl QUE LA P~CHE AU LlGNEUR~ UN 

PROT0rn1 ~ n'~CCORD S~PARE Y RELATIF FERA L1 0BJET LE CAS tCHtANT D'UN 

NOUVELLE CONSULTATION, 

ARTICLE 10.- LES DEUX PARTIES ~ONVIENNENT QU 1 UNE CONCERTAT!ON SYST~­

MATIQUE EN MATIERE DE PtCHE AIT LlEU AU MOr'NS DEUX FOIS L'AN TANTQT 

AU CONGO, TANTOT AU GABON, 
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ARTICLE ll,- LES GouvERNEMENTS DE LA REPUBLIQUE PoPULAIRE ou 

LONGO ET DE LA REPUBLIQUE GABONAISE PR~TERONT, LEUR CONCOURS POL 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LE PERFECTIONNEMENT DE~ RESSORT 

SANTS DE L'UN ET L1 AUTRE ETAT DANS LEURS SOCltTtS NATJONALES DE 

P~CHE ET LEURS ECCLES SP~CIALIS~ES 

ARTICLE 12,- LES SOCitTES NATIONALES DES DEUX PAYS SE PRETERONl 

ASSISTANCE MUTUELLE EN TANT QUE DE BESOIN DANS LE DOMAtNE OE 

L'INFORMATION DE LA TECHNIQUE ET DE LA GESTION INHERENTE A LA 

PtCHE, 

DANS LES PORTS DES DEUX PAYS, LES AUTORITES POR­

TUAI RES AIDERONT AUTANT QUE POSS lB.LE LES NAVI RES DE PECHE .. DE LEL 

PAYS A EFFECTUER LES OP~RATIONS PORTUAIRES tD~CHARGEM~NT, STOCKt 

DE PRODUITS DE P~CHE, RAVITAILLEMENT, FCRMALITES ADMlNISTRATIVE~ 

ET TECHNIQUES), 

ARTICLE 13, POUR TOUT CE QUI N'EST PAS EXPRESSEMENT PR~VU PAR 

LE PRESENT ~ROTOCOLE D1 ACCORD, LES NAVIRES DE PeCHE DEL UN OU 

L
1 AUTRE ETAT SONT TENUS DE SE CONFORMER A LA L~GISLATION E~ 

VIGUEUR DANS L'ETAT DONT DEPEND LA ZONE DANS LAQUELLE ILS EXERCE 

ARTICLE 14 ,- LE PRtSENT PROTOCOLE D1 ACCORD EST VALAELE' POUR \,lNE 

DUREE DE DEUX ANS RENOUVELABLE PAR TACITE RECONDUCTION, 

IL PEUT ETRE DENONCt A TOUT MOMENT PAR VOlE 

DIPLOMATIQUE APRtS PRtAVIS DE SIX MOIS, 
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ARTICLE 15,- LE PR~sENT PRorocoLE o'AccoRn QUI FAIT PARTIE ne LA 
GRANDE COMMISSION MIXTE (ONGOLO-GABONAISE ENTRERA EN VIGUEUR A· 

,PARTIR DE LA' DATE DE SIGNATURE PAR 'LES DEUX PARTIES, 

POUK LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

JEAN ITADI 

MINISTRE TIE L'INDUSTRIE ET DE 
LA l"ECHE 

FAIT A LIBREVILLE, LE 9-NOYEMBRE l98L 

POUR LE GOUVERNEMENT··DE LA 
REPUBLIQUE GABONAISE 

I 

~R. HERVE MOL 

MINfSTRE DES EAUX ET FORETS 
CHARGE DU REBOISEMENT 


